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AVIS AU LECTEUR 

 
Depuis 2009, des collectivités soutenues 
par l’ADEME se sont engagées dans des 
plans et programmes locaux de 
prévention des déchets, puis dans des 
programmes «Territoire zéro déchet zéro 
gaspillage».  Elles partagent leurs retours 
d’expérience au sein du réseau A3P® ; les 
animateurs de ces programmes 
contribuent activement à la rédaction de 
fiches « action-résultat» consultables sur 
le site OPTIGEDE® permettant ainsi de 
capitaliser l’expérience des territoires. 
 
L’ADEME souhaite partager cette 
importante ressource au travers de 
synthèses thématiques, actualisées 
régulièrement.  
Ces synthèses permettent un accès 
facilité à un panel (non exhaustif) de 
retours d’expériences sur un thème 
donné, tout en ayant pour objectif de 
proposer : 

 Une description rapide et hiérarchisée 
des approches mises en place par les 
collectivités en direction de différents 
publics : actions et outils de 
sensibilisation, actions de démonstration, 
actions de développement et formation. 

  La présentation synthétique d’une 
sélection de fiches « action-résultat » 
choisies pour rendre compte de la 
diversité des actions réalisées dans les 
territoires ; un lien direct permet de 
consulter le document source, le site de 
la collectivité ayant réalisé l’action, ou 
d’autres informations ou contacts. 
 
En fin de document, une liste de 
ressources complémentaires et de fiches 
« opérations exemplaires » permet 
d’approfondir l’information abordée dans 
la synthèse. 
 

Nous vous souhaitons une bonne lecture 
et une bonne navigation. 

http://www.agencemars.com/
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LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES 

Biodéchets : déchets non dangereux biodégradable (alimentaires, de cuisine, de jardins ou 

parc), issus des ménages ou des activités  

DMA : Déchets ménagers et assimilés (collectés par le SPPGD, y compris en déchèterie) 

PAV : Point d’apport volontaire (des déchets) C1, C2 : C pour collecte, suivi d’un chiffre qui 

indique la fréquence hebdomadaire : C1 = une fois par semaine, C2 = 2 fois par semaine, etc. 

C0,5 = 1 fois toutes les deux semaines 

PLP : Programme local de prévention des déchets 

OMR : Ordures ménagères résiduelles : part des ordures ménagères collectées en mélange, 

restant après collectes séparées  

SPPGD : Service public de prévention et de gestion des déchets 
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1 ENJEUX 

1.1 Contexte 

Bien que les biodéchets représentent en moyenne 30 % 

de la production d’ordures ménagères résiduelles, le 

développement du tri à la source des biodéchets est 

resté jusqu’à présent une initiative volontaire des 

collectivités ou des usagers, via : 

 La mise en place de collectes séparées des 

biodéchets en vue d’un traitement par compostage 

ou méthanisation. 

 La promotion de dispositifs de gestion de 

proximité auprès des ménages ou d’établissements. 

La loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte (LTECV) exige la généralisation du tri à 

la source des biodéchets d’ici 2025 :  

« Le SPPGD […] progresse dans le développement 

du tri à la source des déchets organiques, jusqu’à 

sa généralisation pour tous les producteurs de 

déchets avant 2025, pour que chaque citoyen ait 

à sa disposition une solution lui permettant de ne 

pas jeter ses biodéchets dans les ordures 

ménagères résiduelles, afin que ceux-ci ne soient 

plus éliminés, mais valorisés ». 

 

Le paquet Économie Circulaire adopté par le Parlement 

Européen affirme cette obligation en avançant 

l’échéance à décembre 2023. 

Si le tri à la source des biodéchets devient ainsi la 

norme, les collectivités disposent de deux catégories 

de solutions : 

 Renforcer les pratiques de gestion de proximité 

(notamment le compostage domestique, partagé ou 

autonome en établissement). 

 Mettre en place une collecte séparée des 

biodéchets adossée à une unité de valorisation 

agréée pour recevoir des sous-produits animaux de 

catégorie 3 dont dépendent les déchets alimentaires 

(plateforme de compostage ou unité de 

méthanisation). 

Les deux approches ne s’excluent pas, elles sont 

complémentaires : 

 Les déchets ciblés ne sont pas toujours les mêmes : 

le compostage domestique permet le traitement in 

situ des déchets verts, alors qu’il est préconisé de les 

exclure des collectes séparées. En effet, l’objectif de 

l’instauration de collectes séparées des biodéchets 

n’est pas de détourner les déchets verts gérés à 

domicile.  

 Le compostage domestique est facilité quand les 

personnes disposent d’un jardin, il est plus difficile à 

généraliser dans les logements collectifs. A l’inverse 

réaliser une collecte de biodéchets en zone rurale 

dispersée peut s’avérer pénalisant pour 

l’organisation et le coût du service. 

La gestion domestique des biodéchets fait l’objet d’une 

synthèse spécifique, celle-ci est dédiée à la collecte 

séparée des biodéchets et à la concertation territoriale 

autour de la matière organique. 

 

1.2 Enjeux 

Le tri à la source des biodéchets présente bien des 

avantages 

 Détourner des ordures ménagères résiduelles une 

fraction pouvant faire l’objet d’une valorisation 

matière. 

 Lorsque les OMR sont incinérées, la diminution de 

la part de déchets organiques dans les OMR permet 

d’augmenter le pouvoir calorifique du flux. 

 L’instauration de dispositifs de tri à la source des 

biodéchets contribuent à la diminution des 

tonnages de déchets ménagers et assimilés traités 

par les collectivités et donc à la limitation de 

l’extension ou la création d’installations de 

traitement de déchets.  

 Valoriser les déchets organiques en un 

amendement de qualité ayant vocation à retourner 

au sol, enjeux particulièrement important pour : 

- Augmenter le taux de matière organique dans 

les sols et contribuer à leur fertilité et à leur 

activité biologique. 

- Stocker du carbone dans le sol. 

 Dans le cas de la méthanisation, obtenir en plus 

une valorisation énergétique grâce à la production 

de biogaz. 

 Dans les collectivités les ayant mis en place, les 

performances des collectes de déchets recyclables 

se sont vues augmenter, réduisant d’autant plus les 

quantités d’OMR. 

Pour autant la mise en place de la collecte séparée des 

biodéchets présente aussi des difficultés, qui 

expliquent en partie son faible développement (voir 

tableau suivant) : 
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 Cette collecte sélective s’ajoute à celle des 

emballages : 

- Elle nécessite, au sein de chaque foyer, la 

présence d’une poubelle supplémentaire, ce qui 

peut poser des problèmes de place tant dans la 

cuisine que pour le stockage intermédiaire 

avant collecte. 

- La création de nouvelles tournées de collecte 

implique la mise en œuvre de moyens dédiés (à 

déployer en substitution de ceux dédiés à la 

collecte des OMR). 

 La pré-collecte et la collecte présentent des 

contraintes spécifiques : 

- Les biodéchets sont plus denses que les OMR, 

les bacs sont donc moins maniables et le risque 

de casse des contenants davantage présent (le 

volume utile des contenants de collecte des 

biodéchets est donc à bien calibrer) (cf page 11) 

- Les biodéchets sont des déchets putrescibles, 

soumis à la réglementation sur les sous-produits 

animaux de catégorie 3 impliquant : 

 Une étanchéification des bennes de collecte lié à la 

présence de jus 

 Un enregistrement auprès de l’organisme 

compétent pour transporter des biodéchets 

- Une vigilance sur le respect des consignes de 

tri par les usagers et notamment sur la 

présentation du bac à la collecte et le nettoyage 

du bioseau, pour éviter les mauvaises odeurs 

- Parallèlement pour les collectivités ayant 

dotées leurs usagers de bioseaux ajourés, veiller 

à ce que les usagers utilisent des sacs 

biodégradables (les sacs plastiques non 

biodégradables sont indésirables, compliquent 

le traitement et renchérissent les coûts de 

traitement).  

- Les sacs plastiques « classiques » sont 

aujourd’hui moins onéreux que les sacs 

biodégradables conformes à la norme NF T 51-

800 :2015. La majorité des collectivités 

fournissent ces sacs aux usagers au démarrage 

de la collecte. Pour éviter ou réduire cette 

charge, certaines collectivités engagent une 

concertation avec les distributeurs 

« fournisseurs de sacs » (supermarchés, 

primeurs, marchés) afin qu’ils fournissent des 

sacs conformes à ceux nécessaires à la collecte 

des biodéchets. Les sacs plastiques non 

biodégradables sont appelés à disparaître, ce 

qui devrait à terme simplifier la situation. 

 

La mise en place d’une collecte séparée des biodéchets 

constitue l’un des volets d’un projet d’optimisation du 

service public de prévention et de gestion des déchets. 

L’objectif est d’améliorer le geste de tri et les 

performances tout en limitant les surcoûts. Une 

communication importante auprès des usagers est 

nécessaire, pour populariser le geste de tri, informer 

sur les consignes de tri et les modalités de collecte et 

faire perdurer l’adhésion des usagers dans le temps. 
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Le tri à la source et la collecte des biodéchets en chiffres 

 

 Près de 1/3 des ordures ménagères résiduelles sont composées de biodéchets 

 125 collectivités en France ont mis en place une collecte séparée des biodéchets en 2016, représentant près de 4 

millions d’habitants, soit ~ 6% de la population Française 

 Les collectes de biodéchets permettent de détourner en moyenne 46 kg/ an et par habitant de biodéchets (lorsque 

les consignes de tri excluent les déchets verts).  

 En, 2016, une centaine d’installations (unités de compostage et de méthanisation) ont accueilli des biodéchets 

provenant des ménages. ( Liste des installations agréées) 

 Au niveau Européen, le paquet « économie circulaire » adopté en 2018 fixe comme objectif une généralisation du 

tri à la source des biodéchets d’ici décembre 2023 

 La collecte séparée des biodéchets est obligatoire dans certaines régions d’Europe notamment en Allemagne et 

en Autriche 

 
 

http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/documents/pdf/ListeOfficielleEtablissementsSPAN_cle8726ab.pdf
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2 PRODUCTEURS CONCERNÉS PAR LE TRI Á 

LA SOURCE DES BIODÉCHETS 
Deux types de publics sont concernés par le tri à la 

source des biodéchets : les gros producteurs et les 

ménages. 

 

2.1 Les gros producteurs  

Définis par le Code de l’Environnement (article 541-

21-1 issu de la loi dite Grenelle 2), les gros 

producteurs sont ceux dont la production dépasse 

10 tonnes de biodéchets par an. Ce seuil les soumet 

à une obligation de tri et de valorisation des 

biodéchets. Il s’agit essentiellement des grandes et 

moyennes surfaces (rayons frais et boulangerie), 

commerces de bouche, fleuristes, restauration 

collective (privée ou publique). 

Le tri à la source des biodéchets pour les gros 

producteurs a été rendu obligatoire dès 2012 pour 

les producteurs de plus de 120 t/an (seuil dégressif 

jusqu’en 2016). 

La collecte des biodéchets des professionnels n’est 

pas une obligation incombant à la collectivité. 

Toutefois, de manière à faciliter l’émergence d’une 

solution pour ces producteurs (et notamment ceux 

qui sollicitent la collectivité pour répondre à leurs 

obligations), la collectivité peut lancer une 

dynamique en réunissant les obligés et les 

prestataires de collecte. 

 

2.2 Les ménages  

La collecte séparée des biodéchets des ménages 

relève de la compétence des collectivités, qui 

l’organise dans le cadre de son service public. 

Lorsqu’une collectivité organise une collecte 

séparée des biodéchets, ses modalités de 

fonctionnement sont précisées dans le règlement 

de collecte, auxquels les usagers doivent se 

conformer, comme pour la collecte des emballages. 

 

2.3 Cas particulier des déchets 

« assimilés »  

La collectivité collecte également des « non 

ménages » qui produisent des déchets assimilés à 

ceux des ménages c’est-à-dire : 

 des déchets collectés dans les mêmes 

récipients que les ordures ménagères et qui sont 

bien souvent impossible à distinguer, lors de la 

collecte, des déchets ménagers).  

 des déchets qui, eu égard de leurs 

caractéristiques et des quantités, ne présentent 

pas de sujétions techniques particulières.  

Un certain nombre d’activités insérées dans le tissu 

urbain peuvent répondre à ces caractéristiques, y 

compris pour les biodéchets. Dans ce cas, elles 

pourront bénéficier des mêmes équipements que 

les ménages et être collectées en même temps 

qu’eux. 

La collecte de producteurs non ménages par le 

service public suppose la mise en place d’une 

redevance spéciale qui couvre le prix du service 

rendu (pour les collectivités finançant le service 

déchets par la TEOM1 et/ou le budget général). 

Pour d’autres professionnels, une collecte 

hebdomadaire des biodéchets peut ne pas suffire 

(problème de stockage). La collectivité n’est pas 

tenue d’augmenter les fréquences pour ces 

professionnels, qui pourront rejoindre la collecte 

des gros producteurs. 

                                                                 

1 TEOM : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères. La 

TEOM est un impôt local, assis sur le foncier bâti. Elle est 

perçue avec la taxe foncière et son montant varie en 

fonction de la valeur du logement (ou du local pour les 

professionnels), sans être liée à la quantité de déchets 

produite.  
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Les options possibles suivant le type de producteurs de déchets 

 

   

Ménages

Gros producteurs

• Gestion de proximité : compostage partagé, 
domestique, lombricompostage, pratiques de 
jardinage, consommation animale (poules…)

• Collecte des biodéchets par le service public

• Gestion de proximité : compostage autonome en 
établissement  ou partagé avec d’autres professionnels

• Collecte des biodéchets par un prestataire (mise en 
place éventuellement accompagnée par la collectivité)

Type de gestion des biodéchetsPublics concernés

Non ménages 
« déchets 
assimilés »
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3 ACTIONS MENÉES DANS LES TERRITOIRES 
La mise en place d’une collecte séparée des 

biodéchets passe par 2 grandes étapes : 

 Une phase d’étude qui permet de réaliser un 

état des lieux et de définir l’organisation et les 

moyens (techniques et financiers à mettre en 

œuvre) adapté au contexte de la collectivité 

 Une phase de mise en œuvre sur le territoire qui 

correspond au déploiement des moyens 

techniques mais également à la sensibilisation et 

l’information des usagers, qui vont devoir 

adopter le geste de tri et se conformer à de 

nouvelles consignes. 

Une phase test vient confirmer les options 

techniques et organisationnelles actées lors de la 

phase d’étude en amont de la généralisation à 

l’ensemble des zones du territoire concerné. 

 

3.1 Études 

Les études doivent permettre de déterminer les 

moyens techniques, financiers et humains à mettre 

en œuvre, notamment : 

 Les zones couvertes par la collecte séparée des 

biodéchets et celles par des dispositifs de gestion 

de proximité (sachant que les deux catégories de 

solutions peuvent coexister dans une même 

zone) 

 Les consignes de tri :  

- Déchets alimentaires seuls  

- Déchets verts et déchets alimentaires 

 Les solutions pour limiter la présence de 

déchets verts dans les contenants de collecte 

séparée des biodéchets et pour réduire les 

tonnages de déchets verts apportés en 

déchèterie (promotion du broyage et du paillage 

notamment) 

 Les modalités de pré-collecte  

- En fonction des consignes de tri 

- En fonction du type d’habitat et de l’espace 

de stockage disponible 

 L’organisation de la collecte 

- BOM « classique » ou benne bi-

compartimentée 

- Fréquence de collecte 

- Addition de collecte ou substitution 

 Le plus souvent la mise en place de la collecte 

séparée des biodéchets se traduit par une 

révision à la baisse des moyens affectés à la 

collecte des OMR, afin de réaffecter les moyens 

de collecte et limiter les surcoûts. 

 

3.2 Communication 

La mise en place effective de la collecte séparée 

implique un nouveau tri par les usagers du service. 

L’accompagnement des changements de 

comportement n’est pas à négliger, de manière à ce 

qu’ils comprennent les enjeux, adoptent de 

nouvelles pratiques et adhèrent à la nouvelle 

organisation du service.  

La distribution des bacs et bioseaux est l’occasion 

d’une communication de proximité pour répondre 

aux questions, expliquer les consignes de tri et les 

modalités de présentation des bacs. Cette 

communication de proximité pourra être 

renouvelée en cas de baisse de la qualité du tri, ou 

d’un taux de participation faible. 

Par la suite (comme c’est le cas pour les 

recyclables : verre, emballages notamment) la 

communication restera nécessaire pour maintenir 

le geste de tri et l’absence d’indésirables : rappel 

régulier des consignes, calendriers de collecte, mais 

aussi retour d’information sur les quantités, la 

qualité des flux collectés et la valorisation du 

produit. 

 

Le SICTOM de Pézenas Agde déploie depuis janvier 

2018 une collecte séparée des biodéchets. Afin de 

faire la promotion du dispositif et d’accompagner 

les changements de comportement, le SICTOM a 

créé un dispositif de communication multi-supports 

et multi-cibles : 

 multi-supports : 

- digital : presse, radio, internet, réseaux 

sociaux ; 



  PAGE 10   I Tri à la source et collecte séparée des biodéchets 

- papier ; 

- en visu : réunions publiques, sensibilisation 

et communication lors de la distribution des 

outils de pré-collecte aux ménages et aux 

professionnels, permanences d’information 

dans les communes  

 multi-cibles : formation des agents du SICTOM et 

des agents des mairies en amont de la mise en 

place de la collecte, recrutement d’une équipe 

d’ambassadeurs pour sensibiliser les usagers, 

communication dédiée aux gros producteurs… 

 

 

3.3 Mise en œuvre 

Les collectivités qui ont été « précurseur » dans le tri 

et la collecte des biodéchets dans les années 2000 

sont actuellement amenées à optimiser ou adapter 

leur organisation et/ou les moyens mis en œuvre 

pour améliorer leurs performances. Celles qui 

instaurent actuellement une collecte séparée des 

biodéchets bénéficient de ces retours d’expérience 

et adoptent dès le départ des modalités plus 

efficaces. 

Les exemples proposés ci-dessous portent sur des 

pistes d’actions pour améliorer la participation des 

ménages et optimiser la collecte. 

 

3.3.1 Participation des usagers 

MISE EN PLACE CONCOMITANTE D’UNE 

COLLECTE SÉPAREE DES BIODÉCHETS ET 

D’UNE REDEVANCE INCITATIVE 

La tarification incitative est un levier puissant pour 

améliorer les performances, en jouant sur deux 

aspects : 

 Une facturation du service liée à une quantité 

de déchets produites (70% des collectivités en RI 

appliquent une facturation fonction du nombre 

de présentation du bac à la collecte) 

 Une incitation à trier puisque la facturation de 

la part variable est en très grande majorité assise 

uniquement sur la quantité d’ordures ménagères 

résiduelles produites par l’usager. 

 

Collecte sélective des biodéchets en porte à 

porte : comment diminuer les OMR de plus de 60 

kg/hab/ an. 

Le Syndicat Mixte de Thann–Cernay (68) a mis en 

place une collecte séparée des biodéchets sur son 

territoire, tout en réorganisant ses collectes 

(Recyclables en C0,5, OMR en C0,5 (sauf en zone 

dense en C1), biodéchets en C1), et en passant à la 

redevance incitative 

 100 % de la population desservie, soit 42 000 

habitants 

 Quantité moyenne de biodéchets collectée de 66 

kg/an/hab. en 2010, stabilisée à 61 kg les années 

suivantes. 

 Le compost de qualité a obtenu l’écolabel 

européen en 2012, le label ASQA depuis 2017 

(Amendement Sélectionné Qualité Attestée) ; la 

démarche pour la certification AB (agriculture 

biologique) est engagée. 

 Quantité d’OMR produite qui s’élève à 92 kg/hab. 

en 2017. 

 

 

3.3.2 Amélioration qualitative 

CONTROLER LA QUALITÉ DES 

BIODÉCHETS EN AMONT DE LA 

VALORISATION MATIÈRE 

Un des objectifs d’une collecte séparée des 

biodéchets est le retour au sol des composts et des 

digestats de qualité : une vigilance particulière est 

nécessaire pour éviter les indésirables, qui 

peuvent : 

 Compliquer le processus de valorisation  

 Provoquer le refus d’une benne en entrée de 

site. 

 Polluer le compost ou le digestat, soit dans sa 

composition chimique, soit par sa teneur en 

indésirables « physiques » (petits bouts de 

plastiques, de métaux…) non éliminés par le 

criblage. 

 Diminuer les recettes attendues de la revente 

du compost, voire le rendre inutilisable. 

 

 

http://optigede.ademe.fr/fiche/comment-reduire-de-plus-de-60-kg-hab-les-omr-la-collecte-selective-des-biodechets-en-porte-por
http://optigede.ademe.fr/fiche/comment-reduire-de-plus-de-60-kg-hab-les-omr-la-collecte-selective-des-biodechets-en-porte-por
http://optigede.ademe.fr/fiche/comment-reduire-de-plus-de-60-kg-hab-les-omr-la-collecte-selective-des-biodechets-en-porte-por
http://www.smtc68.fr/
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Pour éviter cette situation, les collectivités mettent 

en place une communication adéquate et un 

contrôle des bacs présentées à la collecte. Les 

opérations de communication et de sensibilisation 

sont à renouveler régulièrement. 

Il est cependant constaté de très faibles taux de 

refus dans les collectes de biodéchets. 

 

Collecte des biodéchets : travail d’équipe pour 

une communication de proximité 

Le SIEEEN, dans la Nièvre, a souhaité que sa 

collecte des biodéchets ait une qualité 

irréprochable, après avoir fait le constat que 

suivant les collectivités adhérentes ou les tournées 

de collecte, la tolérance pour la présence 

d’indésirables était inégale 

 Mise en place de 3 niveaux de contrôle au niveau 

de la collecte (ripeurs), des ambassadeurs de tri 

(communication) et du dépotage de bennes 

(plateforme de compostage)  

 Échange entre ces 3 niveaux pour améliorer la 

qualité 

 Résultats mesurés par des caractérisations : dans 

chaque collectivité  

 Les retours ont été au rdv : passage de 2,5 % à 

0,18 % d’indésirables dans une des collectivités 

adhérentes. 

 

 

3.3.3 Amélioration quantitative 

La performance des collectes (quantité collectée 

par habitant) impacte considérablement les coûts. 

Le détournement des biodéchets présents dans les 

OMR et donc la diminution des tonnages d’OMR 

collectées est le premier levier de maîtrise des coûts 

du SPPGD. Plusieurs facteurs influencent la 

performance des collectes de biodéchets : 

 Les actions de communication et de 

sensibilisation déployées (dont l’un des objectifs 

est d’avoir un taux de participation important et 

une adhésion au geste de tri). 

 Des contenants adaptés et pratiques pour les 

usagers. 

 

 La couverture du territoire : étendre le tri à la 

source des biodéchets à l’ensemble des foyers 

sans pour autant détourner des flux faisant déjà 

l’objet de pratiques de gestion de proximité 

(compostage domestique notamment). 

CHOIX DES CONTENANTS DE PRÉ 

COLLECTE 

Le choix des contenants est particulièrement 

important car il donne une indication aux usagers 

sur les types de déchets acceptés : 

 Les gros contenants de 120 ou 240 litres offrent 

en général plus de volume que nécessaire à la 

seule collecte des déchets alimentaires, et 

incitent les usagers à y déposer leurs déchets 

verts 

 De plus, les biodéchets étant plus denses que 

les OMR, les bacs sont lourds, difficilement 

maniables et les risques de casse accrus. 

 Pour cibler plus précisément les déchets 

alimentaires, les collectivités proposent des bacs 

de plus petits volume de 40 à 50 litres. Il est 

nécessaire cependant de veiller au respect de la 

recommandation R437 de la CNAMTS2 (présence 

de roues, hauteur des bacs pour faciliter le travail 

des agents…).  

 Dans certaines zones, l’installation de bacs 

supplémentaires est impossible (locaux 

poubelles saturés, rues étroites et peu 

accessibles…) dès lors la collectivité peut : 

proposer des bacs collectifs plus volumineux ou 

implanter des points d’apport volontaire  

 Le contrôle d’accès au niveau des PAV permet 

d’une part de limiter la présence d’indésirables 

et d’autre part de suivre le niveau de remplissage 

du conteneur et le taux de participation des 

foyers à la collecte. 

 

Collecte sélective des biodéchets : choix du 

modèle de bioseau et des sacs de collecte  

Colmar Agglomération a remis en cause son choix 

initial concernant les bioseaux : initialement 

                                                                 

2 Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des 

Travailleurs salariés 

http://optigede.ademe.fr/fiche/collecte-des-biodechets-travail-d-equipe-pour-une-communication-de-proximite
http://optigede.ademe.fr/fiche/collecte-des-biodechets-travail-d-equipe-pour-une-communication-de-proximite
http://www.sieen.org/
http://optigede.ademe.fr/fiche/collecte-des-bio-dechets-choix-du-modele-de-bioseau-et-des-sacs-de-collecte
http://optigede.ademe.fr/fiche/collecte-des-bio-dechets-choix-du-modele-de-bioseau-et-des-sacs-de-collecte
http://www.agglo-colmar.fr/
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fermés, les usagers se plaignaient de mauvaises 

odeurs et la performance de collecte s’est 

progressivement réduite. La collectivité a décidé de 

changer de matériel :  

 Mise à disposition de bioseaux ajourés et de sacs 

en plastique biodégradable  

 La performance de collecte a retrouvé les 30 % 

perdus  

Par ailleurs la collectivité a adapté les contenants 

en fonction du type d’habitat :  

 bacs de 80 litres pour les logements individuels 

de moins de 7 logements,  

 bacs de 120 litres pour les immeubles de 7 à 11 

logements 

 bornes en inox de 240 litres pour les collectifs de 

plus de 11 logements. 

 

 

Au porte à porte comme en apport volontaire (avec 

contrôle d’accès), il est nécessaire de pouvoir 

contrôler la qualité des biodéchets. La 

communication de proximité permettra de corriger 

les éventuelles erreurs de tri. 

La Communauté de Communes Pays Rhin Brisach (29 

communes pour de 33 000 habitants) a intégré en 

2017 la Communauté de Communes Essor du Rhin. 

Celle-ci avait mis en place sur ces 7 communes une 

collecte en apport volontaire des déchets 

alimentaires parallèlement à l’instauration de la 

redevance incitative. 

 Mise en place de 9 PAV semi-enterrés, qui sont 

enlevés et remplacés par des PAV nettoyés 1 fois 

par semaine. 

 Ratio de 16 kg par habitant desservi, (105 kg pour 

les OMR) 

 Résultats : Moins de 0,3 % d’indésirables dans les 

biodéchets collectés 

 100% de la population est desservie par la 

collecte séparée des biodéchets, et 50 % 

disposent également de composteurs 

domestiques. 

 

En 2018, le dispositif est élargi à l’ensemble de la 

nouvelle communauté de communes 

 

 

CHOIX DU MATÉRIEL DE COLLECTE 

La mise en place de la collecte séparée des 

biodéchets se substituant à des collectes d’OMR 

peut se faire en adaptant le même matériel de 

collecte, avec une étanchéification des bennes et un 

lavage renforcé. Néanmoins certaines 

caractéristiques (taille des bennes, bennes 

compartimentées) peuvent être revues pour une 

meilleure adaptation sur tout ou partie des circuits, 

notamment lors du renouvellement du matériel.  

 

Collecte des biodéchets en benne bi-flux et 

bioseaux de pré collecte ventilés 

Le SMICVAL du Libournais Haute Gironde a remis en 

cause l’organisation de son service de collecte 

séparée des biodéchets après le constat d’un coût 

trop élevé pour le tonnage collecté, dû à une faible 

participation des habitants. 

Pour y remédier la collectivité a mis en place 

 Une collecte par benne compartimentée, 

permettant de coupler en une même tournée le 

ramassage des OMR et des biodéchets 

 Sur une zone expérimentale, le passage en C0,5 

de la collecte des OMR et une collecte 

hebdomadaire des biodéchets [(C2) l’été pendant 

les fortes chaleurs]. 

Les résultats ont été les suivants : 

 Réduction importante du coût de collecte (une 

seule tournée de 8 h remplace 2 tournées de 7 h) 

 Triplement du taux de participation (92 % de 

participation) à la collecte des biodéchets dans la 

zone où la collecte des OMR est passée en C0,5. 

 

En 2018, le syndicat a de nouveau fait évoluer son 

service avec une relance de la collecte des 

biodéchets avec passage en C0,5  OMR et C1 Bio. 

L’opération concerne 14 communes et plus de la 

moitié des 41 000 habitants, les autres ayant déjà 

bénéficié du changement avant (voir ci-dessus) 

 -10 % d'OMR (en équivalent kg / an / hab.) = 

passage de 198 kg / an / hab. à l'équivalent de 178 

kg / an / hab. 

 

 

http://optigede.ademe.fr/fiche/collecte-des-biodechets-en-bennes-bi-flux-et-bioseaux-de-pre-collecte-ventiles
http://optigede.ademe.fr/fiche/collecte-des-biodechets-en-bennes-bi-flux-et-bioseaux-de-pre-collecte-ventiles
http://www.smicval.fr/
http://optigede.ademe.fr/fiche/relance-de-la-collecte-des-biodechets-avec-passage-en-c05-omr-c1-bio
http://optigede.ademe.fr/fiche/relance-de-la-collecte-des-biodechets-avec-passage-en-c05-omr-c1-bio
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 + 56 % de biodéchets (en équivalent kg / an / 

hab.) = passage de 20 kg / an / hab. à l'équivalent 

31 kg / an /hab. 

 + 4,5 % de recyclables (en équivalent kg / an / 

hab.) = passage de 58 kg / an / an à 61 kg / an / 

hab. 

 

Point de vigilance : la collecte via des bennes 

compartimentées ne constitue pas toujours une 

piste d’optimisation, notamment si le taux de 

remplissage des deux compartiments n’est pas 

optimum ou si le lieu de vidage des deux 

compartiments n’est pas le même (ou très proche). 

 

EXTENSION DU PÉRIMETRE DE COLLECTE 

AVEC ADAPTATION ET AJUSTEMENTS 

TECHNIQUES 

La communauté d’agglomération de Lorient a 

étendu la collecte séparée des biodéchets, existant 

depuis 2003, aux communes de la région de Plouay 

intégrées dans l’intercommunalité en 2014. 

Cette extension a porté d’abord sur 1900 foyers 

avant d’être étendue aux 4 130 foyers restants. De 

nombreux indicateurs ont été suivi lors d’une étude 

réalisée en 2011 pour optimiser la collecte 

« historique », tels que le taux de présentation des 

bacs biodéchets, le taux de participation des 

ménages, l’évolution des tonnages de biodéchets et 

d’OMR,  la composition des déchets et notamment 

le taux de déchets verts dans les collectes de 

biodéchets, de plus une enquête auprès des 

usagers pour identifier les freins au tri des 

biodéchets a été menée. 

Les nouveaux foyers desservis ont donc bénéficié 

des dernières adaptations :  

 bioseaux ajourés pour limiter les mauvaises 

odeurs,  

 bacs avec réduction de cuve à 50 litres pour éviter 

le dépôt de déchets verts, fréquemment constaté 

dans les bacs de 80 litres. 

 

 

  

http://www.lorient-agglo.bzh/
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4 FORMATION DES ACTEURS 
 

Formations techniques 

Le Centre National de la Formation Publique 

territoriale (CNFPT) propose également des 

formations dont une en lien avec la thématique, 

s’intitulant : « la mise en place d’un schéma 

territorial de gestion des biodéchets (code stage : 

SXPDB) sur 2 jours. 

Le catalogue de l’ensemble des formations 

proposées par le CNFPT est consultable en ligne sur 

leur site : www/cnfpt.fr. 

 http://www.cnfpt.fr/trouver-

formation/detail/a-5fb4-P-1d7pljg-1e9vt7g 

 

Formation des élus 

Plusieurs organismes proposent des formations 

pour les élus ; on peut notamment citer : 

l’Association des Maires de France (AMF), l’Institut 

supérieur des élus et le Centre Européen de 

Formation des Élus Locaux (CEFEL) qui proposent 

des formations sur des thématiques 

environnementales y compris les déchets. 

Liste des organismes agréés pour dispenser des 

formations auprès des élus : 

  https://www.collectivites-locales.gouv.fr/liste-

des-organismes-agrees-pour-formation-des-

elus-par-departement 

 

 

5 REPRODUCTIBILITÉ DES ACTIONS 
Les actions de tri à la source et de collecte des 

biodéchets sont non seulement reproductibles sur 

tous les territoires, mais nécessaires à l’évolution et 

l’adaptation du service. Comme toutes les collectes 

séparées, sa réussite est liée aux changements de 

pratiques des ménages, tout autant qu’aux choix 

d’organisation et de gestion. 

L’instauration d’une collecte séparée des 

biodéchets peut être génératrice de coûts 

supplémentaires à supporter par le service public 

de prévention et de gestion des déchets, d’autant 

plus lorsque la création de cette collecte n’est pas 

couplée d’une optimisation globale du service 

(réduction de fréquence, substitution de collecte, 

révision des tournées de collecte en fonction des 

taux de présentation, instauration d’une tarification 

incitative…).  

Cependant, certaines collectivités constatent d’une 

part des coûts de gestion des DMA inférieurs aux 

valeurs de référence et d’autre part ont instauré 

une collecte séparée des biodéchets sans surcoût. 

La baisse de la production d’OMR est le principal 

moyen pour établir une collecte séparée des 

biodéchets à coût constant.  À titre d’exemple les 

collectivités qui collectent les OMR toutes les deux 

semaines et/ou dont le ratio de production [OMR + 

biodéchets] a beaucoup diminué par rapport au 

ratio OMR avant mise en place de collecte séparée 

des biodéchets, stabilisent le coût aidé des DMA. 

De plus, l’instauration d’une tarification incitative 

en complément d’une collecte séparée des 

biodéchets contribue à la baisse des tonnages 

produits et donc à la maîtrise des coûts du SPPGD. 

 

  

http://www.cnfpt.fr/trouver-formation/detail/a-5fb4-P-1d7pljg-1e9vt7g
http://www.cnfpt.fr/trouver-formation/detail/a-5fb4-P-1d7pljg-1e9vt7g
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/liste-des-organismes-agrees-pour-formation-des-elus-par-departement
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/liste-des-organismes-agrees-pour-formation-des-elus-par-departement
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/liste-des-organismes-agrees-pour-formation-des-elus-par-departement
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6 POUR ALLER PLUS LOIN, 

L’ADEME VOUS PROPOSE 
 

Sur le site OPTIGEDE®. 

De nombreuses ressources présentées sur le site 

concernent la prévention et la gestion des déchets.  

Un ensemble de pages est consacré à la valorisation 

des déchets organiques.   

Des synthèses thématiques, dont certaines sont 

citées dans le texte, traitent des diverses axes 

d’action, sont à votre disposition : 

Synthèses thématiques 

 

Sur le site de l’ADEME : 

Un dossier dans la rubrique « expertise Déchets » 

sur la « valorisation organique » 

Partenaires de l’ADEME 

Le réseau « Compost plus » rassemble les 

collectivités ayant mis en place des collectes 

séparée de biodéchets, ou en cours d’étude pour 

cette mise en place, avec pour objectif de soutenir 

les démarches de collecte sélectives au sein des 

collectivités. Il publie régulièrement une lettre 

d’information et organise chaque année un 

colloque sur le sujet. Il a notamment publié un 

guide pratique de la collecte des biodéchets, 

téléchargeable sur son site 

 

Le Réseau compost citoyen anime un site 

d’échange d’informations, Les activateurs du 

compostage, ou l’on peut également s’inscrire aux 

formations concernant la gestion de proximité par 

des organismes agréés par l’ADEME. 

 

 

7 FICHE OPÉRATION EXEMPLAIRE
La fiche opération exemplaire est disponible sur le site OPTIGEDE.fr® 

 

TITRE DE L'ACTION Acteur RÉGION 

Collecte sélective des biodéchets en porte à porte : comment diminuer 

les OMR de plus de 60 kg/hab./ an. 

Syndicat mixte de 

Thann Cernay 

Grand 

Est 

 

 

 

  

file:///C:/Users/Magali/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/ASE18UG9/optigede.ademe.fr/valorisation-dechets-organiques
file:///C:/Users/Magali/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/ASE18UG9/optigede.ademe.fr/valorisation-dechets-organiques
http://optigede.ademe.fr/syntheses-thematiques-actions-prevention
http://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/valorisation-organique
http://www.compostplus.org/
http://www.compostplus.org/wp-content/uploads/2018/03/Guide-CompostPlus_200112_WEB.pdf
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjApPyU3a3cAhXPZVAKHTgTATsQFggoMAA&url=http%3A%2F%2Freseaucompost.org%2F&usg=AOvVaw2Gd8mzHUtKZza5xuGNTWr6
http://lesactivateurs.org/le-reseau-compost-citoyen/
http://lesactivateurs.org/le-reseau-compost-citoyen/
http://www.optigede.ademe.fr/operations-exemplaires-plans-programmes-prevention
http://optigede.ademe.fr/fiche/comment-reduire-de-plus-de-60-kg-hab-les-omr-la-collecte-selective-des-biodechets-en-porte-por
http://optigede.ademe.fr/fiche/comment-reduire-de-plus-de-60-kg-hab-les-omr-la-collecte-selective-des-biodechets-en-porte-por
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L’ADEME EN BREF 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 

l'Énergie (ADEME) participe à la mise en œuvre des 

politiques publiques dans les domaines de 

l'environnement, de l'énergie et du développement 

durable. Elle met ses capacités d'expertise et de 

conseil à disposition des entreprises, des collectivités 

locales, des pouvoirs publics et du grand public, afin 

de leur permettre de progresser dans leur démarche 

environnementale. L’Agence aide en outre au 

financement de projets, de la recherche à la mise en 

œuvre et ce, dans les domaines suivants : la gestion 

des déchets, la préservation des sols, l'efficacité 

énergétique et les énergies renouvelables, les 

économies de matières premières, la qualité de l'air, la 

lutte contre le bruit, la transition vers l’économie 

circulaire et la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

L'ADEME est un établissement public sous la tutelle 

conjointe du ministère de la Transition écologique et 

solidaire et du ministère de l'Enseignement supérieur, 

de la Recherche et de l'Innovation. 
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TRI Á LA SOURCE ET COLLECTE 

SÉPARÉE DES BIODÉCHETS 

 

Depuis 2009, des collectivités soutenues par l’ADEME se 

sont engagées dans des plans et programmes locaux de 

prévention des déchets (PPP) puis dans des 

programmes « Territoire zéro déchet zéro gaspillage » 

et partagent leurs retours d’expérience au sein du 

réseau A3P®. 

Les animateurs de ces programmes contribuent 

activement à la rédaction des fiches « action-résultat » 

consultables sur le site OPTIGEDE® permettant ainsi de 

capitaliser l’expérience des territoires.  

Cette synthèse thématique permet un accès facilité à 

un panel (non exhaustif) de retours d'expérience en 

proposant : 

 une description des approches mises en place par les 

collectivités, 

 la présentation d'une sélection de fiches "action-

résultat" rendant compte de la diversité des actions 

menées sur les territoires, 

  ainsi que des ressources complémentaires. 

www.ademe.fr 010698

8 

POUR EN SAVOIR PLUS  

Découvrez d'autres synthèses thématiques 

concernant la prévention des déchets 

www.optigede.ademe.fr 

 

Informez-vous sur : 

 La prévention des déchets 

www.ademe.fr/expertises/dechets 

www.ademe.fr/collectivites-secteur-public 

www.ademe.fr/mediatheque 

 
Consultez le site de la campagne nationale de 

communication “Ça suffit le gâchis” 

http://www.casuffitlegachis.fr/collectivit%C3%A9s
http://www.optigede.ademe.fr/syntheses-thematiques-actions-prevention
https://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-dechets
https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines-dintervention/dechets/reduire-dechets
https://www.ademe.fr/mediatheque/recherche?f%5B0%5D=facet_theme_parent:7753
http://www.casuffitlegachis.fr/collectivites

